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DEMANDE DE DÉROGATION
à adresser, après accord du club adverse, à :

A.Marie SAUVAGEOT mail am.sauvageot@free.fr ou fax : 03.85.86.31.36
CHANGEMENT DE : 
( DATE   ( HORAIRE   ( SALLE   ( INVERSION    ( MATCHS COUPLÉS
M. ou Mme 


Représentant du club de 


DEMANDE QUE LA(LES) RENCONTRE(S) CI-DESSOUS (COCHER LA CASE CORRESPONDANTE) 
PNM
PNF
EM
PM
EF
COUPE 
 N°
 prévu le    date
/
/
 

  PMB 
  PF 
          N°          . 

PNM
PNF
EM
PM
EF
COUPE 
 N°
 prévu le    date
/
/
 

  PMB 
  PF 
          N°          . 

 (*) à remplir uniquement dans le cas de matchs couplés ou d’inversion

	SE DEROULE LE :

	DATE
	HEURE
	LIEU (Ville et Salle)
	MOTIF de la DEMANDE

	
	
	
	

	(*)


	
	
	

	Date d’envoi de la dérogation au club adverse :          /         /   


	ACCORD DU CLUB ADVERSE

	DATE de l’accord
	CACHET
	Signature 

(Nom du signataire)

	
	
	


 

	ACCORD DE LA C.SPORTIVE

	Date et Signature
	ACCORD
	REFUS (Motif)

	DROITS DE DÉROGATION

	
avant le 15r octobre ( 
gratuit
(

	
30 jours avant la rencontre (
7 €
( (pour 1 ou 2 rencontres couplées)

	
entre 21 et 30 jours avant la rencontre) ( 
28 €
( (pour 1 ou 2 rencontres couplées)

	AMENDES PÉRÉQUATION

	
samedi soir rencontres non couplées (
28 €
( 

	
samedi soir rencontres couplées (
    gratuit
(

	

	G R A T U I T   LE   V E N D R E D I   S O I R








